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REGLEMENT 

 

        Ouverture de l’AMI Clôture de l’AMI 

30/06/2025 – 9h 12/09/2025 – 18h 

 

 

Cet Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) vise le soutien au développement de projets 

d’innovation portant sur la décarbonation dans le secteur du bâtiment. Il a pour 

objectif plus spécifiquement la détection de projets sur les domaines suivants :   

 

• Thème 1 : Système innovant de production d’énergies renouvelables, 

solutions d'efficacité énergétique et outils de pilotage et de régulation de 

l’énergie 

Accompagner le développement de solutions permettant un usage optimisé de 

l'énergie, en adéquation avec les besoins des utilisateurs et le déploiement des 

énergies renouvelables à l'échelle du bâtiment.  

 

• Thème 2 : Solutions favorisant le développement de matériaux bio et géo 

sourcés et procédés de mise en œuvre  

Permettre de soutenir une alternative durable pour améliorer l’efficacité 

énergétique des bâtiments et réduire l’empreinte carbone du secteur. 

 

• Thème 3 : Procédés automatisés visant la production de biens / services  

Favoriser l’introduction de solutions robotisées (ou similaires) pour des applications 

sur chantier et hors site afin de gagner en productivité et de réduire la pénibilité de 

certaines tâches. 

 

• Thème 4 : Procédés « low-tech » facilitant l’économie de ressources : eau, 

énergie, matière, …  

Contribuer au développement et au déploiement de technologies durables, 

simples et appropriables pour le secteur du bâtiment. 

 



 

2 
 

Les projets déposés pourront concerner un ou plusieurs thèmes. 

 

> CONTEXTE ET ENJEUX 

 

En 2024, l’ensemble de la filière BTP régionale représenterait un CA d’environ 16 Milliards 

d’Euros et plus de 80000 établissements dont plus de 23000 employeurs. La structure de la 

filière est particulière puisqu’elle est composée d’environ 75 % d’entreprises présentant 0 

salarié et 22% de 1 à 9 salariés.  

Présentés au sein du Contrat Filière régional BTP, les enjeux de la filière portent 

principalement sur trois objectifs : 

 

• Contribuer à la santé économique des entreprises grâce au levier de la 

commande publique et des aides régionales à la transition écologique, 

notamment pour soutenir le marché de la rénovation énergétique, de la 

construction « bas carbone » et réussir l’intégration des énergies renouvelables.  

 

• Renforcer le soutien à l’innovation par la transition numérique (IA, intégration du 

BIM, …), la transition technologique (robotisation, …), écologique (matériaux plus 

durables, efficacité énergétique, …) et l’essor du réemploi et de l’économie 

circulaire. 

 

• Rendre plus attractifs des métiers encore vus comme pénibles, peu valorisés. Le 

bâtiment manque de main d’œuvre qualifiée, il faut attirer les vocations : 

l’apprentissage est mis en avant et la féminisation des métiers doivent être 

encouragée, comme la reconversion de demandeurs d’emploi.  

 

 

Dans ce contexte, les acteurs d’accompagnement des entreprises régionales lancent un 

Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI), ayant pour vocation de faire émerger des projets 

innovants (individuels ou collaboratifs) et de contribuer au développement d’une 

dynamique régionale autour de l’innovation dans la filière Bâtiment. 

 

> OBJECTIFS DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 

 

L’Appel à Manifestation d’Intérêt est lancé en vue de susciter, identifier et accompagner 

des projets d’innovation et de développement. Il vise notamment à soutenir les lauréats 

dans les étapes suivantes : 
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• Consolider son projet sur les volets techniques, juridiques, économiques et 

financiers (...) par des mises en relation sur-mesure et favoriser ainsi la mise en place 

de partenariats économiques, technologiques ou en lien avec la Recherche ; 

 

• Accompagner la recherche de soutiens financiers publics ou privés, démarche 

dépendante de la maturité du projet, de la situation financière du porteur de projet 

et de l’impact attendu en région ; 

 

• Contribuer à l’identification et à la valorisation des acteurs industriels et 

académiques impliqués dans ces projets en vue de la structuration d’un 

écosystème d’avenir pour le territoire (offreurs de solutions innovantes). 

 

Le périmètre des sujets attendus peut s’inscrire sur l’ensemble de la chaine de valeur 

du bâtiment (conception, programmation, production de biens et de services, exploitation 

et déconstruction) 

 

Les typologies de projets éligibles concernent des développements de produits / 

procédés / services aux étapes suivantes :  

 

• Activités de recherche & développement  

• Etude de faisabilité  

• Modélisation et Simulation 

• Prototypage  

• Démonstration 

• Validation des modèles économiques (sous réserve de l’existence de preuves de 

concept) 

 

 

> MODALITES DE CANDIDATURE ET CONTENU DES DOSSIERS  
 

Les documents à fournir sont le formulaire de candidature (annexe 1) en suivant les 

questions présentées, le budget prévisionnel (annexe 2) et la dernière liasse fiscale 

de l’entreprise (si porteur = entreprise). 

 

Les structures répondant à un des statuts juridiques suivants peuvent candidater à l’AMI 

: 

• Entreprise de toute taille (TPE, PME, ETI) à l’exclusion des grandes entreprises,  

• Organisme public de recherche, d’enseignement supérieur, de formation, 

• Autres structures possibles (Centres techniques, …) 
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La situation financière du ou des bénéficiaires doit être saine et à jour des obligations 

fiscales et sociales. L’entreprise ne doit pas être qualifiée d’entreprise en difficulté 

(règlementation européenne). 

 

Les projets peuvent être portés par un seul acteur (mono-partenaires) ou par un 

consortium d’acteurs (projet collaboratif).  Les projets devront présenter les 

caractéristiques suivantes : 

 

➢ Pour les projets mono partenaires,  

o Les candidats doivent être domiciliés en Occitanie. Les entreprises sans 

implantation en Occitanie pourront cependant être retenues si elles 

marquent une volonté avérée de créer un établissement en Occitanie.  

o L'assiette des dépenses éligibles (si déjà construite) est de 40k€ minimum. 

 

➢ Pour les projets collaboratifs,  

o Le consortium sera constitué au minimum de 2 entreprises dont une PME et 

d’au moins 1 partenaire de la recherche académique, avec un maximum de 

5 partenaires. Une entreprise sera désignée comme chef de file du 

consortium. A noter que des partenaires pourront être identifiés si nécessaire 

dans la phase de consolidation 

o Au minimum un des partenaires devra être domicilié en Occitanie 

(établissement concerné). La priorité sera donnée aux projets portés par des 

entreprises implantées en Occitanie.  

 

La durée des projets d’innovation dépend du nombre des partenaires : Individuel entre 12 

à 24 mois et Collaboratif : 36 mois maximum. 

 

 

> CALENDRIER 

 

Ouverture de l’AMI 30/06/2025 – 9h 

Clôture de l’AMI 12/09/2025 – 18h 

Auditions des candidats pré-sélectionnés A partir du 22/09/2025  

Sélections des lauréats  Octobre 2025 

 
 

Les dossiers de candidature devront être soumis au format du dossier type décrit en 

annexe. 

Les dossiers sont à transmettre en version dématérialisée à l’adresse mail suivante :  

amibatimentinnovation@agence-adocc.com. 

 

 

 

mailto:amibatimentinnovation@agence-adocc.com
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> SELECTION DES LAUREATS 

 

• Pré-analyse des dossiers par les coordinateurs de l’AMI qui vérifient leur 

éligibilité/complétude. 

• Examen des projets candidats par un comité d’orientation soumis à la 

confidentialité, et composé de :  la Région Occitanie, L’agence de développement 

économique d’Occitanie Ad’Occ, ENVIROBAT, la Fédération Française du Bâtiment, 

le cluster BFO, le Pôle de compétitivité DERBI et le cluster ROBOTICS PLACE avec 

l’appui d’éventuels experts du domaine concerné (si besoin). Les propositions 

seront évaluées dans le respect des exigences de confidentialité.  

 

Les dossiers de candidature seront analysés sur la base des critères suivants :  

 

o La pertinence du projet par rapport aux thématiques 

o Le niveau de qualité du dossier (justification des données, niveau 

d’expertise et de savoir-faire du porteur, ...) 

o Le caractère innovant du projet (présentation état de l’art, avantages 

techniques et concurrentiel de l’innovation proposée, ...) 

o La crédibilité des perspectives du marché et adéquation avec le modèle 

économique 

o Les retombées économiques pour le territoire : emplois, structuration de 

filière 

o La prise en compte des critères environnementaux (ex. gestion de la fin 

de vie, approvisionnement durable, consommation énergétique, ...) et 

sociétaux (ESS, innovation sociale et de service, ...) 

 

 

Cas des projets non retenus : Un retour individuel sera fait au candidat sur les points forts/ 

points faibles du projet présenté avec une orientation éventuelle vers des acteurs 

susceptibles de contribuer au développement du projet. 

 

 

> RESTITUTION FINALE   
 

En phase finale, une restitution des résultats de l’AMI sera effectuée devant un comité mixte 

des financeurs et des partenaires : la Région Occitanie, l’Agence de développement 

économique d’Occitanie Ad’Occ, ENVIROBAT, la Fédération Française du Bâtiment, le 

cluster BFO, le Pôle de compétitivité DERBI et le cluster ROBOTICS PLACE.  
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Une présentation des lauréats, lors d’un événement spécifique, sera susceptible d’être 

proposée au cours du 2nd semestre 2025 

 

 

Contacts pour informations :  

• AD’OCC : Elisa VALDERRAMA, Jean-Philippe MOUNIER 

• DERBI : Léna MARRILLET  

• ENVIROBAT : Illona PIOR, David CHOPIN   

• FFB Occitanie / Cluster BFO : Sophie DULAC, Stéphane SANSINEA 

• REGION Occitanie : Laurence DUBOIS  

• ROBOTICS PLACE : Philippe ROUSSEL  

 

Merci de transmettre vos demandes à l’adresse suivante : 

amibatimentinnovation@agence-adocc.com 

 

mailto:amibatimentinnovation@agence-adocc.com

